


 
 

 

  
 

Avenant au règlement cadre Esisar 2023-2024 

 
 

Durant la période « Semestre 8 », les étudiants qui effectuent leur situation d’apprentissage et 
d’évaluation en projet industriel disposent de 7 journées d’interruption pédagogique à poser.  
Afin de faciliter la coordination avec les entreprises partenaires, les journées d’interruption ne sont pas 
communes à tous les étudiants et sont accordées après demande auprès de l’encadrement des projets 
industriels. 
 
Le processus de demande et de validation est détaillé dans le document interne d’organisation des 
projets industriels.  
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